Vaccin contre la grippe a (h1nl)

Par kezako99, le 22/10/2009 a 14:49

Bonjour,rnrnJe suis militaire et actuellement nous faisons parti des gens qui seront amenés a
étre vaccinés contre la grippe A car nous sommes susceptibles de parti en opération
extérieures ou en Outre-mer.rnDe ce fait, on nous oblige a étre vacciné contre la grippe A
sous peine de se voir refuser notre aptitude a servir en opérations extérieures.rnMa question
est : ont-ils le droit de nous obliger a nous faire vacciner contre une grippe peu connue avec
un vaccin pas tres slr?rnSi nous acceptons de nous faire vacciner (pour ne pas étre pénalisés
pour nos déplacements) et qu'il nous arrive ggch plus tard, serions-nous dans la possibilité de
nous retourner contre notre administration?rnrnMerci de vos réponses...rnrnCdt
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